


Proposition de modifications des notes explicatives (UPOV)
Session UPOV octobre 2011

par ECVC (European coordination Via Campesina)

Propositions sur la Note explicative portant sur la définition de l'obtenteur

1. Concernant le document UPOV/EXN/BRD Draft 3 sept.2010  intitulé "Note
explicative sur la définition de l'obtenteur dans l'acte UPOV de 1991"

Dans la note explicative UPOV/EXN/BRD Draft 3  sept.2010, ECVC demande à modifier les
paragraphes suivants :

« (b) Entitlement to a breeder’s right
3. Only the breeder as defined in Article 1(iv) of the 1991 Act of the UPOV Convention is
entitled to be granted a breeder’s right. The 1991 Act of the UPOV Convention provides,
under its Article 21(1)(iii), that “[e]ach Contracting Party shall declare a breeder’s right
granted by it null and void when it is established [ … ] (iii) that the breeder’s right has been
granted to a person who is not entitled to it, unless it is transferred to the person who is so
entitled.»

► Supprimer " only" 
Motifs :  pour ne pas restreindre la dénomination "obtenteur" aux seules 
personnes définies dans la note. 

► Ajouter après "only  the breeder" les termes "au sens large du terme/ in its 
global meaning".

« (c) Person
4. The term “person” in Article 1(iv) of the 1991 Act of the UPOV Convention should be
understood to embrace both physical and legal persons. »

► Ajouter après " both physical and legal persons." " The term "person" means 
also one ou several persons." 
Motifs :  Un groupe de personnes doit pouvoir déposer un droit d'obtention 
végétale par exemple pour une variété sélectionnée à la suite d'un programme de 
sélection participative.

« 6. In accordance with the first indent of Article 1(iv) of the 1991 Act of the
UPOV Convention, the definition of “breeder” includes
“- the person who bred, or discovered and developed, a variety”. »

► Proposer des exemples, "ces personnes peuvent être aussi bien des
sélectionneurs, des chercheurs, que des agriculteurs, des jardiniers ou des
organisations paysannes, des associations, ..." / " those persons could be breeders,
researchers, farmers, gardeners, farmers' organisations, NGOs..." 
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« 9. Examples of “discovered and developed” include:
- the discovery of a plant in a population, and multiplication of that individual plant
to obtain a variety that differs from the initial population;
- the discovery of a mutant in a population, and multiplication of that individual
mutant to obtain a variety that differs from the initial population.»

► Selon la note, les variétés entrant dans ce cadre peuvent faire l'objet d'un droit
d'obtenteur. Au-delà de la modification de la note explicative, ECVC demande à
ce que le dépôt d'un droit d'obtention végétale sur ces variétés soit accordé sous
réserve de consentement préalable et éclairé, et d'un partage des avantages avec
la ou les personne(s) qui ont sélectionné et conservé la ou les ressources ainsi
développées. 

2. Propositions suite aux modifications apportées par CAJ-AG/10/5/7  point 5 et
suivants.

Le compte rendu de la cinquième session du CAJ-AG (CAJ-AG/10/5/7) apportent des
modifications à la note explicative initiale portant sur la définition de l'obtenteur
(UPOV/EXN/BRD) Draft 3 :

• Dans la note CAJ-AG/10/5/7 paragraphe 7. 

Extrait de la modification apportée par CAJ-AG/10/5/7  point 5 et suivants : 

Paragraphe 8 “En ce qui concerne les termes ‘découverte et mise au point’, une découverte
peut constituer l’étape initiale du processus d’obtention d’une nouvelle variété. Toutefois, les
termes ‘découverte et mise au point’ signifient qu’une simple découverte, ou trouvaille, ne
suffit pas pour prétendre à un droit d’obtenteur. La mise au point d’une variété est
nécessaire pour l’octroi d’un droit d’obtenteur. Dans l’Acte de 1991, la ‘découverte’ désigne
l’activité de ‘sélection entre des variations naturelles’ alors que la ‘mise au point’ désigne le
processus de ‘reproduction ou multiplication et évaluation.’”

► ECVC estime qu'une variété déjà cultivée sans être enregistrée et simplement
découverte ne peut pas être protégée par un certificat d'obtention végétale.

Note explicative relative au produit de la récolte

Concernant le document UPOV/EXN/HRV Draft 5 corr octobre 2010 intitulé "Explanatory
Notes on Acts in respect of harvested Material under the 1991 Act of the UPOV Convention"

La note vise à expliquer l'article 14 de la Convention UPOV 1991 portant sur l'étendue du
droit de l'obtenteur. L'étendue du droit d'obtenteur sur le produit de la récolte n'est possible
que si le produit de la récolte a été obtenu après à une utilisation non autorisée du matériel de
multiplication et si l'obtenteur n'a pas eu la possibilité d'exercer son droit.

La note propose ensuite une liste d'exemples, dont l'exemple 7 : Utilisation non autorisée par
l'agriculteur sur sa propre exploitation et  l'exemple 8 : Multiplication au-delà de la limite
autorisée, par l'agriculteur sur sa propre exploitation.
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► Au-delà de la simple modification de la note explicative, pour ECVC, le droit
de l'obtenteur devrait s'éteindre après la première récolte issue de la semence
commercialisée. sauf lorsqu'elle est elle-même commercialisée comme semence.
Dans ce dernier cas, il s'étend à la semence ainsi commercialisée.

Note explicative relative aux variétés essentiellement dérivées

► Concernant les variétés essentiellement dérivées (UPOV/EXN/EDV/2 Draft 1),
ECVC estime qu'elles ont/auront plus ou moins d'impacts sur les paysan(ne)s en
fonction de l'interprétation donnée par la note explicative. Ces impacts doivent
donc être évalués et discutés par l'ensemble des acteurs concernés.

Rue  de la  Sablonnière 18 – 1000 Bruxelles – tel + 32 2 217 31 12- info@eurovia.org –
www.eurovia.org


